
Zeitschrift: Bulletin des lois, décrets et ordonnances du canton de Berne

Herausgeber: Chancellerie d'État du canton de Berne

Band: - (1978)

Rubrik: Novembre 1978

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 11.12.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


1 e' Décret
novembre fixant les arrondissements d'inspection des écoles
1978 primaires

(Modification)

Le Conseil-exécutif du canton de Berne,

vu l'article 2 du décret du 9 février 1977 fixant les arrondissements
d'inspection des écoles primaires,

arrête :

I.

L'article premier du décret du 9 février 1977 est modifié commesuit :

a VIIe arrondissement:
Berne-Campagne (Bolligen, Bremgarten, Kirchlindach, Muri-
Gümligen, Stettlen, Vechigen, Wohlen, Zollikofen), Konolfingen
(Worb) ;

b IXe arrondissement:
Konolfingen (sans Worb)

II.
La présente modification entre en vigueur le 1er avril 1979. Elle sera
publiée dans la Feuille officielle et insérée dans le Bulletin des lois.

Berne, 1er novembre 1978 Au nom du Conseil-exécutif,

le président: Meyer
le chancelier: Josi
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6 Arrêté du Grand Conseil
novembre concernant la conclusion d'une convention
1978 sur la Conférence interparlementaire du Nord-Ouest

de la Suisse, du 11 mai 1978

Le Grand Conseil du canton de Berne,

sur proposition de la Conférence des présidents,

arrête:

1.La Convention sur la Conférence interparlementaire du Nord-
Ouest de la Suisse est approuvée.

2. La Convention sur la Conférence interparlementaire du Nord-
Ouest de la Suisse, du 11 mai 1978, sera insérée dans le Bulletin
des lois.

Berne, 6 novembre 1978 Au nom du Grand Conseil,

le président: Hügi
le chancelier: Josi
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Annexe
Convention
sur ia Conférence interparlementaire du IMord-Ouest
de la Suisse

Les Grands Conseils des cantons de Berne, de Soleure, de Bâle-Ville,
de Bâle-Campagne et d'Argovie concluent la Convention suivante:

But Article premier La Conférence interparlementaire du Nord-Ouest
de la Suisse (Cl) a pour but de favoriser les échanges d'informations
entre les Parlements cantonaux du Nord-Ouest de la Suisse, pour
préparer notamment en temps voulu les débats parlementaires sur des
questions et problèmes régionaux.

Composition Art.2 La Cl se compose des présidents, des vice-présidents, des
présidents sortants à la fin de la précédente période de fonction ainsi
que des trois membres permanents des cinq Parlements cantonaux.

Comité de travail Art. 3 1 Les membres permanents de la Cl constituent le Comité de
travail.
2 Ils sont élus par les différents Parlements cantonaux ou par leur
bureaux.

Art. 4 1 Les présidents de la Cl se succèdent, tous les deux ans,
selon l'ordre suivant: Soleure, Bâle-Campagne, Argovie, Bâle-Ville,
Berne.
2 Le président de la Cl est également président du Comité de travail.
Il est élu par la Cl.

Art. 5 La Cl se réunit en principe tous les ans, le 4e vendredi du
mois d'octobre.

Art.6 1 La Chancellerie d'Etat du canton de Bâle-Campagne, qui
est responsable du secrétariat de la Conférence régionale des
gouvernements du Nord-Ouest de la Suisse (Conférence régionale) est
chargée également du secrétariat de la Cl.
2 Le secrétariat doit veiller à la libre circulation de l'information entre
la Conférence régionale et la Cl.

Art. 7 1 Les cantons participants verseront au canton de Bâle-Campagne

une somme forfaitaire annuelle au titre des frais du secrétariat
de la Cl et de la Conférence régionale.

Séances

Secrétariat
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2 La Conférence régionale en détermine chaque fois le montant qui
est le même pour tous les cantons.

Entrée en vigueur Art.8 La présente Convention entre en vigueur une fois qu'elle a

été signée par tous les Parlements cantonaux concernés.

Berne, 6 novembre 1978 Au nom du Grand Conseil
du canton de Berne,

le président: Hügi
le chancelier: Josi

Soleure, 30 mai 1978 Au nom du Grand Conseil
du canton de Soleure,

le président: Tscharland
le chancelier: Egger

Bâle, 7 décembre 1978 Au nom du Grand Conseil
du canton de Bâle-Vil le,

le président: Burri
le 1er secrétaire : Heini

Liestal, 5 juin 1978 Au nom du Grand Conseil
du canton de Bâle-Campagne,

le président: Buess
le chancelier: Guggisberg

Aarau, 13 juin 1 978 Au nom du Grand Conseil
du canton d'Argovie,

le président: Locher
le chancelier: Sieber



8 Arrêté
novembre du Grand Conseil concernant la planification hospita-
1978 lière 1978

Le Grand Conseil du canton de Berne,
vu les articles 31 ss. de la loi du 2 décembre 1 973 sur les hôpitaux et
les écoles préparant aux professions hospitalières (loi sur les
hôpitaux),

sur proposition du Conseil-exécutif,
arrête:

1. Le rapport relatif aux principes de la planification hospitalière 1978
(1re et 2e parties) est approuvé conformément à l'article 38, premier
alinéa, de la loi sur les hôpitaux.

2. Le Grand Conseil prend acte du fait que d'autres principes relatifs à

la planification hospitalière lui seront encore présentés.
3. Les résultats obtenus lors de l'application de la présente planification

hospitalière feront régulièrement l'objet d'études sur le plan
scientifique.
Le Conseil-exécutif, sur proposition de la Direction de l'hygiène
publique, fixe les domaines devant faire l'objet de ce bilan et en
communique le résultat au Grand Conseil.

4. Le présent arrêté du Grand Conseil sera inséré dans le Bulletin des
lois. Le rapport relatif aux principes de la planification hospitalière
1978 sera imprimé séparément. Il peut être obtenu à la Direction de
l'hygiène publique et à la Chancellerie d'Etat.

Berne, 8 novembre 1978 Au nom du Grand Conseil,

le président : Hügi
le chancelier: Josi
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8 Arrêté du Conseil-exécutif
novembre accordant réciprocité au canton du Valais en matière
1978 d'exemption de la taxe des successions et donations

Le Conseil-exécutif du canton de Berne,

vu l'article 43, 3e alinéa, de la loi sur la taxe des successions et donations,

arrête:

1. Le canton de Berne adhère à la Convention figurant en annexe.
2. Le présent arrêté sera inséré dans le Bulletin des lois.

Berne, 8 novembre 1978 Au nom du Conseil-exécutif,

le président: Meyer
le chancelier: Josi
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Annexe
Déclaration de réciprocité
entre les gouvernements du canton de Berne et du
Valais concernant l'exemption de la taxe des
successions et donations

1. Les gouvernements des cantons de Berne et du Valais s'engagent à

exonérer de la taxe des successions et donations les libéralités
découlant de dispositions pour cause de mort ou de donations en
faveur

a du canton;
b des communes politiques;
c des autres personnes morales de droit public, privé ou ecclésiastique,

qui poursuivent essentiellement des buts d'utilité générale.
2. La présente Convention entre en vigueur avec effet au 1er janvier

1977.
Elle peut être dénoncée en tout temps par l'un des deux cantons,
moyennant un préavis d'une année.

Berne, 8 novembre 1978 Au nom du Conseil-exécutif du
canton de Berne,

le président: Meyer
le chancelier: Josi

Sion, 14 juin 1 978 Au nom du Conseil d'Etat du
canton du Valais,

le président: Genoud
le chancelier: Moulin



9 Décret
novembre sur l'organisation judiciaire du district de Berne
1978 (Modification)

Le Grand Conseil du canton de Berne,

vu l'article 62 de la Constitution cantonale du 4 juin 1893 et
l'article 46 de la loi du 31 janvier 1909 sur l'organisation judiciaire,

sur proposition du Conseil-exécutif,

décrète:

I.

Le décret du 2 février 1938/30 août 1977 sur l'organisation judiciaire
du district de Berne est modifié comme suit:

Article premier Seront élus dans le district de Berne, suivant le
mode prévu pour les autorités et fonctionnaires judiciaires de district:
a dix-sept présidents de tribunal;
b inchangé.

Art. 2 1 Les attributions des présidents de tribunal seront réparties
en 17 groupes par règlement de la Cour suprême.

II.
Le présent décret entrera en vigueur le 1er janvier 1979.

Berne, 9 novembre 1978 Au nom du Grand Conseil,

le président : Hügi
le vice-chancelier: Maeder
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13 Loi 187
novembre sur |es améliorations foncières et les bâtiments
1978 ruraux

(Loi sur les améliorations foncières)

Le Grand Conseil du canton de Berne,

vu l'article 703 du Code civil suisse, les articles 77, alinéa 4, et 118 de
la loi fédérale du 3 octobre 1951 sur l'amélioration de l'agriculture et
le maintien de la population paysanne (loi sur l'agriculture), les articles

31 ss. de la loi fédérale du 8 mars 1960 sur les routes nationales et
l'article 26, alinéa 2, de la loi fédérale du 11 octobre 1902 concernant
la haute surveillance de la Confédération sur la police des forêts,

sur proposition du Conseil-exécutif,

décrète :

Titre premier: Dispositions générales

1. champ Article premier 1 La présente loi régit en principe toutes les amé-
deTaPio<ia,lor' liorations foncières ainsi que les améliorations foncières forestières

entreprises avec la collaboration officielle des pouvoirs publics. Elle
est applicable par analogie à d'autres améliorations foncières, dans la

mesure où elle contient des prescriptions particulières y relatives.
2 Les adductions d'eau incombant à la commune seront exécutées,
selon les prescriptions de la loi sur l'utilisation des eaux et de la législation

en matière de construction.
3 La loi est également applicable par analogie dans les cas où le terrain

nécessaire à la construction de routes ou d'autres ouvrages
procède d'un remembrement. Les prescriptions sur les remembrements
de terrains à bâtir demeurent réservées.

4 Si des subventions procèdent de différents actes législatifs, le
Conseil-exécutif précisera le droit déterminant pour l'entreprise.
5 Pour les améliorations foncières intercantonales, le Conseil-exécutif

déterminera, d'entente avec les autres cantons intéressés, le droit
applicable sur territoire bernois.
6 Le droit fédéral demeure réservé.

2. Notion et but Art. 2 1 Sont réputées améliorations foncières les mesures ou les
tlon foncière" ouvrages qui ont pour but de maintenir ou d'accroître le rendement de

l'utilisation du sol agricole etsylvicole, defaciliterson exploitation, de

30
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le protéger contre les dévastations ou destructions causées par des
phénomènes naturels et de rendre possible la remise en exploitation
de terres non cultivées.
2 Les améliorations foncières forestières ont en outre pour but de
maintenir et d'accroître la fonction protectrice et sociale de la forêt.
3 Les mesures prises en faveur d'une utilisation rationnelle de terres
affermées sont assimilées à des améliorations foncières.
4 Des mesures collectives destinées à l'entretien ou à d'autres buts
analogues peuvent être exécutées en tant qu'améliorationsfoncières.
5 Les améliorations foncières servent les intérêts de tous les
domaines de l'économie, notamment de l'agriculture, et observent les
impératifs de la protection de la nature, des sites, du paysage et de
l'environnement. Elles s'inséreront dans le cadre de l'aménagement
intégral, notamment de l'aménagement du territoire. Il conviendra de
tenir compte équitablement des chemins pédestres existants.

3. Bâtiments Art.3 1 La construction de bâtiments ruraux non industrialisés est
favorisée comme les améliorations foncières.
2 Le décret règle la procédure et détermine les taux de subvention.

4. Responsable

5. Collaboration
officielle
des pouvoirs
publics
a Tâche
du canton

b Collaboration
nécessaire
et volontaire
des pouvoirs
publics

Art.4 1 Le syndicat d'améliorations foncières impliquant la
collaboration obligatoire de propriétaires fonciers est le responsable de
l'entreprise, à moins que l'entreprise prévue soit exécutée par une
commune, une association agricole ou une autre collectivité déjà
existante.
2 L'article 32 demeure réservé.

Art. 5 1 Le canton encourage et soutient les améliorations
foncières.

2 II s'efforcera à cet égard de maintenir les exploitations agricoles
menacées dans leur existence économique et considérera particulièrement

les besoins des petites exploitations ainsi que de celles des
paysans de montagne.

Art.6 1 La collaboration des pouvoirs publics est nécessaire pour
les améliorations foncières
a appuyées par des subventions publiques;
b au sens de l'article 58, pour autant que des biens-fonds appartenant

à des tiers y soient englobés;
c fondées sur l'article 703 du Code civil;
d exécutées selon l'article 82 de la loi sur l'agriculture.
2 Les responsables d'autres entreprises peuvent solliciter la collaboration

officielle des pouvoirs publics.
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c Promesse Art. 7 1 Le Service des améliorations foncières promet la collabora¬
tion des pouvoirs publics lorsque l'entreprise projetée, après examen
préalable, s'avère rationnelle et conforme au droit et que son exécution

présente un intérêt public.
2 Le refus de collaboration des pouvoirs publics ressortit à la Direction

de l'agriculture.

6. Concession Art.8 1 L'entreprise approuvée, le Conseil-exécutif concède à son
fisbiens-fönds; responsable les droits sur les biens-fonds nécessaires à son exécu-
exploitation tiOPI.
particulière

2 Les propriétaires fonciers toléreront sur leurs biens-fonds tous les
travaux et installations que requiert l'entreprise ainsi que les charges
qu'exige son utilisation.
3 Le Conseil-exécutif peut désigner des régions affectées à des
cultures spéciales (zones de vignobles et autres semblables) qui
seront exploitées conformément à leur destination. L'utilisation
déterminée fera l'objet d'une mention au registre foncier.
4 Le décret réglera les dispositions de détail.

7. Reprise
du terrain
demeuré
en reste

Art. 9 1 S'il reste du terrain dont l'entretien est superflu après la
mise à chef de l'entreprise, il sera cédé aux membres du syndicat
disposés à le reprendre moyennant indemnité équitable. Exceptionnellement,

le syndicat peut prendre des décisions différentes.
2 Les besoins des intéressés, notamment des détenteurs de petites et
moyennes exploitations, ainsi que le but économique poursuivi par
l'entreprise seront considérés lors de la répartition de ces terres.

8. Indemnités Art.10 1 Celuiqui,pourservirlamiseàchefdel'entreprise, cèdedes
droits réels a droit à une juste indemnité déterminée selon les
prescriptions de la présente loi et du décret.
2 La mise à contribution passagère de terrains dans le périmètre pour
des travaux d'exécution ne donne en règle générale pas droit à une
indemnité.

9. Exonération Art. 11 1 Des redevances publiques (émoluments d'inscription au
«frais88 registre foncier, impôts sur les gains de fortune et autres semblables)

ne peuvent être perçues
a en cas de constitution, de radiation ou de modification de droits

réels opérées dans le cadre d'une amélioration foncière exécutée
avec la collaboration des pouvoirs publics;

b en cas d'amélioration de limites conformément à l'article 81 de la
loi sur l'agriculture;

c en cas d'échange destiné à réunir des biens-fonds agricoles.



190 13 novembre 1978

2 Les autorités de surveillance de l'Etat et les organes administratifs
chargés de la direction d'une entreprise ne reçoivent aucune rétribution.

10. Autorités
a Conseil-
exécutif
et Directions

b Commission
cantonale des
améliorations
foncières

Art.12 1 Le Conseil-exécutif est l'autorité supérieure de
surveillance, la Direction de l'agriculture en étant l'inférieure.
2 Le Service cantonal des améliorations foncières est chargé de
l'organisation, de la direction et de la surveillance des améliorations
foncières et de leur entretien, dans la mesure où ces tâches n'incombent
pas au responsable de l'entreprise ou à ses organes.
3 En cas d'entreprises forestières, la Direction des forêts et l'Inspection

des forêts se substituent à la Direction de l'agriculture et au Service

des améliorations foncières.
4 En cas d'entreprises mixtes, les organes des Directions intéressées
officient selon entente commune.

Art.13 1 Le Grand Conseil élit pour une période de quatre ans une
Commission cantonale des améliorations foncières de 12 à 17 membres.

Il désigne le président et le vice-président de la commission et
règle par voie de décret les conditions d'éligibilité ainsi que les
principes de l'organisation et de la procédure.
2 Le Conseil-exécutif nomme pour une période de quatre ans le

secrétaire de la commission. Il désigne un président extraordinaire
devant officier lorsque le président et le vice-présidentsont empêchés
d'exercer leurs fonctions.
3 La Commission des améliorations foncières se donne un règlement
d'organisation.
4 La Commission cantonale des améliorations foncières statue en

qualité d'organe de justice administrative particulier sur les oppositions,

recours et actions dans le cadre de l'ordre de compétences.

11. Subventions
publiques
a Principe
régissant
l'octroi
de subventions

Art. 14 1 Le canton peut allouer des contributions jusqu'à concurrence

de 40% des frais d'exécution déterminants.
2 II peut lier à la promesse de subventionnement des conditions et
charges et faire dépendre l'octroi de la prestation du fait que la
commune municipale ou d'autres collectivités de droit public versent
également une contribution équitable.
3 Le canton peut également allouer des subventions
a aux exploitations, dignes d'être maintenues, des petits paysans et

des paysans de montagne;
b à des améliorations foncières qui n'obtiennent pas de subventions

fédérales ou qui ne figurent pas dans la liste des mesures à encou-
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rager, dans la mesure où des contributions ou prêts suffisants ne
peuvent être obtenus sur la base d'autres actes législatifs.

4 Le décret règle les dispositions de détail. Il réglemente également la
constitution et les ressources d'un fonds cantonal des améliorations
foncières dont l'autorité allouant les subventions peut tirer, selon son
appréciation, des contributions qu'elle verse à une amélioration
foncière dont la mise à chef ne peut être uniquement assurée par les
subventions ordinaires.

b Procédure Art. 15 1 Le Grand Conseil et le Conseil-exécutif statuent définiti¬
vement dans les limites des compétences financières que leur accorde
la Constitution sur l'octroi et le taux des subventions.
2 Le Conseil-exécutif statue définitivement dans le cadre de l'arrêté
de principe et du crédit budgétaire à disposition sur la promesse et le

montant des subventions ainsi que sur leur allocation par étapes.
3 Pour les entreprises forestières, les prescriptions particulières de
droit fédéral et cantonal édictées à cet égard sont applicables.
4 Le Conseil-exécutif règle pour le surplus la procédure par voie
d'ordonnance.

Art. 16 1 Le bénéficiaire d'un subside déclarera par écrit, dans les
30 jours suivant la notification de la promesse de subvention, qu'il
reconnaît les conditions et charges qui y sont liées.

2 II est tenu d'exécuter et d'entretenir l'entreprise conformément aux
prescriptions dans les limites du projet approuvé.
3 Avant le début des travaux de construction liés à une amélioration
foncière appuyée par des subventions publiques, le bénéficiaire
requerra du Service des améliorations foncières une autorisation
écrite y relative. Les travaux qui auront été entrepris avant l'octroi de
cette autorisation seront exclus du subventionnement.

Art. 17 1 Le Conseil-exécutif révoque la promesse de subvention
lorsqu'une contribution promise sous réserve d'approbation du Grand
Conseil a été refusée par ce dernier.
2 La Direction de l'agriculture peut révoquer ou modifier la promesse
de subvention, si

a l'entreprise est totalement ou partiellement suspendue ou modifiée
dans ses fondements essentiels;

b le projet est modifié d'une autre manière justifiant une adaptation
de la promesse de subvention ;

c les conditions de fait et de droit se sont essentiellement modifiées
avant le versement final et qu'une adaptation de la subvention
s'avère justifiée.

c Devoirs
du bénéficiaire

d Révocation
et modification
de la promesse;
réparation
du dommage
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3 S'il renonce totalement ou partiellement à l'exécution du projet, le
bénéficiaire peut être tenu d'indemniser la collectivité pour le dommage

qu'elle subit du fait de la renonciation.
4 Les articles 71 à 76 demeurent réservés.

1. Le périmètre
a Notion
et étendue

b Obligation
de délimiter
un périmètre

c Modifications

Titre deuxième: Préparation de l'entreprise collective

Art. 18 1 Toute la superficie englobée dans l'entreprise en constitue
le périmètre.
2 Le périmètre s'étend à une surface du sol pourvue de limites naturelles

ou formant un tout du point de vue économique et comprend
tous les biens-fonds nécessaires à l'exécution rationnelle de l'entreprise

ou qui en tirent des avantages.
3 II peut s'étendre à plusieurs communes ou être subdivisé en
sections.

4 Un bien-fonds peut être simultanément attribué à plusieurs
périmètres ou à plusieurs zones de répartition à l'intérieur de ceux-ci, pour
autant qu'ils poursuivent différents objectifs.
5 Pour des motifs importants, notamment en faveur de mesures relevant

de l'aménagement du territoire, des régions et des zones à bâtir
ainsi que des secteurs à gravières peuvent être englobés dans le

périmètre.

6 Le décret règle les modalités de détail.

Art.19 1 Un périmètre doit en principe être déterminé pour toutes
les améliorations foncières.
2 La Direction de l'agriculture peut accorder des dérogations pour de
petits projets et des adductions d'eau.

Art.20 1 Les modifications du périmètre sont soumises à l'approbation

du Conseil-exécutif.
2 Ce dernier règle la procédure par voie d'ordonnance.

2. Travaux
préliminaires
a Préparation
et dépôt
du projet

Art. 21 1 Les initiateurs engagent la procédure en sollicitant la
collaboration des pouvoirs publics et en établissant un avant-projet.
2 Si cette dernière est promise, le conseil communal, selon les
instructions du Service des améliorations foncières et l'article 77, mettra
à l'enquête publique pendant 30 jours:
a le plan du périmètre;
b la liste des intéressés connus ayant droit de vote selon l'article 26,

2e alinéa, et de leurs superficies incluses dans le périmètre (liste des

propriétaires et des superficies) ;
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c le projet de statuts;
d l'avant-projet avec devis du coût global présumé.
3 Les intéressés doivent être avisés simultanément des restrictions à

leur pouvoir de disposer (art. 29) liées à la mise à l'enquête publique
du plan.
4 Un exemplaire du plan du périmètre sera remis aux Bureaux du
registre foncier compétents.
5 L'article 53, 1er alinéa, demeure réservé.

b séance Art. 22 1 Le conseil communal met sur pied une séance d'informa¬
tion dans la première moitié du délai de mise à l'enquête au plus tard.
2 II y convoque les habitants situés dans le périmètre et les propriétaires

connus des biens-fonds (art. 655, 2e al., ch. 1 à 3 CCS).
3 Si plusieurs communes sont intéressées à l'entreprise, le conseil
communal de la commune disposant de la plus grande surface dans le
périmètre dirige cette opération.

Art. 23 1 Le périmètre et la liste des intéressés connus disposant du
droit de vote peuvent faire l'objet d'une opposition.
2 L'opposition motivée doit être formée par écrit pendant le délai de
mise à l'enquête et déposée auprès du secrétariat communal.
3 Le préfet statue sur les oppositions en procédure orale. Le Service
des améliorations foncières et la Direction des travaux publics seront
invités à produire leur corapport.
4 Les intéressés, les initiateurs, le Service des améliorations foncières
et la Direction des travaux publics peuvent recourir contre la décision
sur opposition auprès de la Direction de l'agriculture. Cette dernière
statue en dernier ressort.
5 L'article 53, 2« alinéa, demeure réservé.

d Effets Art. 24 1 Le plan définitif du périmètre désigne les propriétaires
fonciers touchés et intéressés par l'entreprise ainsi que les personnes
disposant d'autres droits réels.

2 La liste des intéressés connus est déterminante pour les convocations

et communications prévues par la loi.

e Frais Art. 25 1 Si la collaboration des pouvoirs publics est assurée, le
canton peut assumer totalement ou partiellement et sous forme
d'avances les frais d'avant-projets des entreprises collectives. Les
autres frais sont pris en charge par les initiateurs, pour autant qu'ils ne
doivent pas l'être par la commune.

c Opposition
et recours
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3. Décision
de principe
sur l'exécution
de l'entreprise
et fondation
du syndicat
d'améliorations
foncières
a Décision

b Communauté
avant
l'approbation

2 La commune supporte les frais de mise à l'enquête publique du
projet et des assemblées de propriétaires jusqu'à et y compris la
fondation du syndicat.

Art.26 1 A l'issue des travaux préparatoires, les ayants droit décident

lors d'une assemblée constitutive si l'entreprise doit être exécutée.

2 Ont droit de vote les propriétaires des biens-fonds (art. 655, 2« al.,
ch. 1 à 3, CCS) englobés dans le périmètre.
3 Est prise en considération la voix propre des propriétaires des
biens-fonds ainsi que la surface du sol qu'ils représentent. Par contre
seule compte la voix propre des détenteurs d'un droit distinct et
permanent et des ayants droit à des mines. Si un bien-fonds est propriété
commune de plusieurs personnes, celles-ci ne disposent ensemble
que d'une seule voix.
4 En cas de remaniements parcellaires de terrains ou de forêts, le projet

est accepté et son exécution décidée lorsque la majorité des
intéressés disposant du droit de vote l'approuvent ou que plus de la moitié
des terres englobées dans le périmètre appartiennent à ceux qui
l'adoptent.
5 Pour toutes les autres entreprises, l'acceptation et l'exécution du
projet est décidée lorsqu'il est approuvé par la majorité des propriétaires

intéressés disposant de plus de la moitié des terres entrant en ligne
de compte.
6 Les ayants droit au vote qui ne participent pas à la prise de décision
sont réputés adopter le projet.
7 Des modifications essentielles et ultérieures du projet doivent être
décidées selon la même méthode.

Art.27 1 Si l'entreprise est approuvée, l'assemblée, après délibération

et adoption des statuts, élit les organes statutaires; elle désigne
le directeur technique et un notaire en cas de remaniements parcellaires.

2 Si les statuts sont adoptés et les élections prescrites menées à

terme, les intéressés constituent jusqu'à la ratification de l'entreprise
par le Conseil-exécutif une communauté organisée collectivement,
soumise au droit public cantonal mais ne disposant pas d'une personnalité

juridique propre.
3 Cette communauté reprend les obligations des initiateurs et prend
les mesures de sécurité et de préparation nécessaires à la reconnaissance

et à l'exécution de l'entreprise.
4 A défaut de prescriptions particulières, les dispositions régissant la
société simple sont applicables par analogie à la communauté. Le
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comité dirige les affaires. Les décisions sont prises à la majorité simple
des votants.

c Mention au Art. 28 1 Le Service des améliorations foncières ordonne la men-
regisvefoncier tjon ^ l'entreprise au registre foncier dans les 30 jours suivant la dé¬

cision.
2 En cas de mutations opérées après l'inscription de la mention,
l'affiliation est transférée de par la loi à l'acquéreur. Ce dernier reprend en
tout point les droits et obligations de l'ancien propriétaire.
3 Si le syndicat a été dissous (art. 31,1er al.), un intéressé en est sorti
ou des subsides ont été remboursés, toute mention pouvant servir à

garantir des obligations non éteintes sera maintenue.

d Modifications Art. 29 1 A partir de la mise à l'enquête du périmètre, les modifica-
efdevait tions de droit suivantes ne sont admises, en cas de remaniements par-
de l'ancien état cellaires, qu'avec l'autorisation du Service des améliorations fonciè-
des propriétés

res:
a les mutations résultant d'actes juridiques;
b de nouveaux droits de gage grevant certains biens-fonds et qui

entravent la nouvelle répartition judicieuse de la propriété;
c la constitution de servitudes et de charges foncières;
d la création de droits d'emption et de droits de préemption restreints

à l'ancien état de la propriété.
2 Des modifications effectives des biens-fonds retenus ne peuvent
être opérées, à partir de la mise à l'enquête du plan du périmètre et
quelle que soit l'amélioration foncière envisagée, qu'avec l'autorisation

du Service cantonal des améliorations foncières. En cas d'infractions,

ce dernier peut ordonner le rétablissement de l'ancien état.
3 Cette autorisation n'est pas requise lorsque:
a le bien-fonds a été écarté du périmètre;
b il est renoncé à l'entreprise;
c le Conseil-exécutif n'approuve pas l'entreprise;
d le Conseil-exécutif a adopté la nouvelle répartition.

4. Ratification Art. 30 1 L'entreprise décidée par le responsable et les statuts doi-
etranditions6 vent ®tre ratifiés par le Conseil-exécutif.

2 La ratification est accordée, lorsque l'entreprise et les statuts sont
conformes à la loi et au but qu'ils poursuivent et que l'exécution
présente un intérêt public.

b Effets Art.31 1 La ratification confère à la communauté le statut de
syndicat et la dote ainsi de la personnalité juridique.


















































































